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Malfaçon travaux toiture

Par PascWil5, le 07/01/2024 à 10:50

Bonjour, 

Je suis locataire d'une maison à la campagne depuis 12 ans et un orage de grêle à
occasionné des dégâts sur la toiture. 

L'expert de l'assurance de la propriétaire est passé et à accepté le devis du charpentier. 

Or, les travaux ont été effectués à minima (pas de remplacement de leverite mais juste du
goudron avec un plastique ondulé par-dessus

Par Visiteur, le 07/01/2024 à 11:07

BONJOUR
Avez vous une question juridique précise pour le forum ?

Par Chaber, le 07/01/2024 à 11:40

Bonjour

En temps que locataire vous n'êtes pas concerné mais vous pouvez en informer le propriétaire
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